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(54) Système de balanciers multiples à galets de compression et de support d’un câble d’une 
installation de transport à câble aérien

(57) Une gamme de balanciers mixtes de support et
compression est formé à partir de modules standards
2S2C, comprenant chacun :
- deux galets de compression (11) et deux galets de sup-
port (12) montés respectivement à rotation libre aux ex-
trémités de deux paires de bras de maintien (15,16 ;
18,19) articulés entre eux par un premier axe d’articula-
tion supérieur (17) et un deuxième axe d’articulation (20)
inférieur,
- un premier élément d’amortissement (24) inséré entre

deux rebords d’appui (22,23) solidaires des deux bras
de maintien (15,16) des galets (11) de compression,
- un deuxième élément d’amortissement (27) inséré entre
deux rebords d’appui (25,26) des deux bras de maintien
(18,19) des galets (12) de support,
- et un cadre (28) de liaison des premier et deuxième
axes d’articulation (17,20) ledit cadre étant agencé pour
être raccordé à l’extrémité d’une poutre 14 à pivot (21).

Application : installations de transport à câble aé-
rien.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un balancier mixte de
support et de compression d’un câble aérien porteur-
tracteur d’une remontée mécanique, comprenant au
moins un module de balancier composé d’un élément
balancier supérieur à galets de compression, d’un élé-
ment balancier inférieur à galets de support, et de
moyens élastiques agissant sur les éléments balanciers
lors de l’écartement des galets au passage d’une pince.

Etat de la technique

[0002] Dans les installations de transport du type té-
lésiège ou télécabine, le câble porteur-tracteur est guidé
et maintenu par une pluralité de galets disposés sur des
balanciers supports et des balanciers de compression,
portés par des pylônes répartis entre les stations de dé-
part et d’arrivée. Des sièges ou des cabines sont fixés
au câble par des pinces d’accrochage fixes ou débraya-
bles. Les galets sont généralement associés par paires
en étant montés aux extrémités de balanciers primaires,
articulés dans leur partie médiane aux extrémités de ba-
lanciers secondaires, eux-mêmes montés de la même
manière sur des balanciers tertiaires, et ainsi de suite
selon le nombre de galets. Le dernier balancier forme
une poutre montée articulée dans sa partie médiane à
une potence de la structure portante du pylône. Une telle
disposition permet aux galets de suivre le cheminement
du câble avec une répartition homogène de la charge
sur les galets, indépendamment de l’état de charge.
[0003] Un balancier mixte à compression et support
décrit par exemple dans les documents EP 216340 et
US 6345578, comprend un module équipé à la partie
supérieure de quatre galets de compression, et à la partie
inférieure de quatre galets de support. Le module cons-
titue un balancier 4S4C, et le câble passe entre les quatre
galets de compression et les quatre galets de support
lors du défilement des pinces des cabines ou des sièges.
Les quatre galets de compression au-dessus du câble
sont montés deux à deux à la partie supérieure sur deux
balanciers auxiliaires soumis à l’action d’un ou de deux
ressorts. De la même manière, les quatre galets de sup-
port sont montés deux à deux à la partie inférieure sur
deux autres balanciers auxiliaires soumis à l’action d’un
ou de deux ressorts. L’association de deux modules
4S4C montés sur une poutre d’équilibrage donne un en-
semble 8S8C, ayant un encombrement important et une
masse élevée. L’écartement des galets au passage de
la pince nécessite des efforts importants pour la mise en
mouvement des balanciers à huit galets. Il en résulte des
vibrations et un certain inconfort pour les passagers à
l’intérieur de la cabine.

Objet de l’invention

[0004] L’objet de l’invention consiste à réaliser un ba-
lancier à compression et de support de conception mo-
dulaire permettant de diminuer les vibrations et amortir
les effets dynamiques par réduction des masses en mou-
vement et des efforts liés à l’écartement des galets au
passage de la pince.
[0005] Le dispositif selon l’invention est caractérisé en
ce que chaque module comporte:

- deux galets de compression et deux galets de sup-
port montés respectivement à rotation libre aux ex-
trémités de deux paires de bras de maintien articulés
entre eux par un premier axe d’articulation supérieur
et un deuxième axe d’articulation inférieur, les deux
bras de maintien des galets de compression étant
disposés selon un V, et les bras de maintien des
galets de support étant positionnés selon un V ren-
versé,

- un premier élément d’amortissement inséré entre
deux rebords d’appui solidaires des deux bras de
maintien des galets de compression,

- un deuxième élément d’amortissement inséré entre
deux rebords d’appui des deux bras de maintien des
galets de support,

- et un cadre de liaison des premier et deuxième axes
d’articulation, ledit cadre étant agencé pour être rac-
cordé à l’extrémité d’une poutre à pivot.

[0006] L’ensemble des quatre bras formant un X avec
le cadre de liaison, et les galets de compression et les
galets de support peuvent avoir des diamètres identi-
ques, ou différents.
[0007] A partir de ces modules de balanciers stan-
dards ayant chacun deux galets de compression coopé-
rant avec deux galets de support, il est possible de créer
une gamme complète de balanciers multiple, par exem-
ple 4S4C, 6S6C, 8S8C, etc... Chaque module est du type
standart 2S2C, c’est à dire ayant deux galets de support
et deux galets de compression. Les masses et les efforts
en jeu lors du passage des pinces sont réduits afin d’aug-
menter le confort et les efforts dynamiques induits.

Description sommaire des dessins

[0008] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple
non limitatif, et représenté aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un balancier
mixte de compression et de support selon l’invention,
lequel est équipé de deux modules élémentaires;

- la figure 2 montre une vue en perspective arrière du
balancier de la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue en perspective d’un
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balancier mixte de compression et de support selon
l’invention, lequel est équipé de quatre modules élé-
mentaires;

- la figure 4 représente une vue en perspective arrière
du balancier de la figure 3.

Description d’un mode de réalisation préférentiel.

[0009] En référence aux figures 1 et 2, un balancier
mixte 10 à huit galets 11, 12 de compression et de support
d’un câble aérien 13 porteur-tracteur, est destiné à être
monté sur une structure porteuse fixée à un pylône d’une
installation de remontée mécanique, notamment un té-
lésiège ou une télécabine. Le balancier mixte 10 est com-
posé de deux modules de balanciers M1, M2 identiques
montés aux extrémités opposées d’une poutre 14 de
maintien. Le câble 13 passe entre les galets de compres-
sion 11 et les galets de support 12 des deux modules de
balanciers M1, M2 disposés le long de la direction lon-
gitudinale du câble.
[0010] Chaque module de balancier M1, M2 com-
prend:

- un élément balancier supérieur A à deux galets de
compression 11 montés à rotation libre aux extrémi-
tés de deux bras de maintien 15, 16, lesquels sont
articulés entre eux par un premier axe d’articulation
17 supérieur ;

- et un élément balancier inférieur B à deux galets de
support 12 montés également en rotation aux extré-
mités de deux bras de maintien 18, 19, lesquels sont
articulés entre eux par un deuxième axe d’articula-
tion 20 inférieur.

[0011] La poutre 14 est rectiligne, et est dotée dans la
partie centrale d’un pivot 21 solidaire de la structure por-
teuse. Selon une variante (non représentée), la poutre
14 peut avoir une forme incurvée avec un rayon de cour-
bure prédéterminé en fonction de l’angle d’entrée ou de
sortie du câble 13.
[0012] Chaque galet 11, 12 des différents modules M1,
M2 présente sur sa périphérie une gorge pour le guidage
du câble 13, et est monté à rotation sur un axe par l’in-
termédiaire d’un roulement à billes. Les galets de com-
pression 11 et les galets de support 12 peuvent avoir les
mêmes diamètres ou des diamètres différents. Les deux
axes d’articulation 17, 20 des éléments balanciers A, B
supérieur et inférieur s’étendent parallèlement aux axes
de rotation des galets 11, 12, ainsi qu’au pivot 21 de la
poutre 14.
[0013] Les bras de maintien 15, 16 articulés de chaque
élément balancier supérieur A comportent des rebords
d’appui 22, 23 décalés l’un de l’autre par rapport au pre-
mier axe d’articulation 17, de manière à définir un inter-
valle de réception d’un premier ressort d’amortissement
24. Ce dernier peut aussi être constitué soit par un plot
en matière élastique compressible, notamment à base
d’élastomère ou de caoutchouc.

[0014] D’une manière similaire, les bras de maintien
18, 19 articulés de chaque élément balancier inférieur B
comportent des rebords d’appui 25, 26 décalés l’un de
l’autre par rapport au deuxième axe d’articulation 20, de
manière à définir un intervalle de réception d’un deuxiè-
me ressort d’amortissement 27.
[0015] Les deux axes d’articulation 17, 20 des deux
paires de bras de maintien 15, 16 ; 18, 19 de chaque
module balancier M1, M2 sont portés par un cadre 28 de
liaison s’étendant perpendiculairement à la poutre 14. Le
cadre 28 est composé de deux flasques parallèles sé-
parés par un espace pour fixer l’extrémité correspondan-
te de la poutre 14 dans la zone intermédiaire entre les
deux axes 17, 20 (voir figure 1).
[0016] L’ensemble est conformé selon un X permet-
tant un mouvement relatif de pivotement des bras de
maintien 15, 16 ; 18, 19 autour des axes d’articulation
17, 20 respectifs lors du passage d’une pince d’accro-
chage d’un siège ou d’une cabine sur le câble 13. Les
ressorts d’amortissement 24, 27 de chaque module de
balancier M1, M2 évitent la formation d’ondes de choc
le long du câble 13, et améliore le confort en ligne, en
dissipant l’énergie due au choc de la pince.
[0017] Le système de balancier mixte 10 des figures
1 et 2 à huit galets 11, 12 de compression et de support
est formé au moyen de deux modules de balanciers M1,
M2 identiques articulés aux extrémités d’une poutre 14.
[0018] A partir de ces modules de balanciers M1, M2
standards ayant chacun deux galets de compression 11
coopérant avec deux galets de support 12, il est possible
de créer une gamme complète de balanciers multiple.
Chacun de ces modules est du type 2S2C, c’est à dire
ayant deux galets de support et deux galets de compres-
sion.
[0019] Les figures 3 et 4 montrent un exemple de sys-
tème de balanciers 100 composé de quatre modules M1,
M2, M3, M4 de structures identiques 2S2C. Le montage
des deux premiers modules M1, M2 sur la poutre asso-
ciée 14 est identique à celui des figures 1 et 2. On effectue
un montage identique pour les troisième et quatrième
modules M3, M4, et les pivots 21 respectifs des deux
poutres 14 élémentaires sont portés par les extrémités
d’un balancier principal 29, lequel est monté à rotation
sur un axe principal 30 solidaire d’un pylône.
[0020] Il en résulte une réduction des masses et des
efforts en jeu lors du passage des pinces, ce qui améliore
le confort des personnes transportées. Pour limiter les
vibrations induites par le roulement du câble, l’entraxe
entre les galets de chaque module sera choisi en fonction
du pas de toronnage du câble 13, et sera le même entre
tous les galets.
[0021] L’invention est applicable à des balanciers de
compression et de support comportant un nombre diffé-
rent de modules élémentaires M1, M2, M3, M4, notam-
ment à un balancier à un seul module, ou ayant un nom-
bre impair de modules.
[0022] Les premiers et deuxièmes ressorts (24, 27)
des différents modules peuvent bien entendu être rem-
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placés par tout autre élément élastique d’amortissement.

Revendications

1. Balancier mixte de support et de compression d’un
câble aérien (13) porteur-tracteur d’une remontée
mécanique, comprenant au moins un module de ba-
lancier (M1, M2, M3, M4) composé d’un élément ba-
lancier supérieur (A) à galets (11) de compression,
d’un élément balancier inférieur (B) à galets (12) de
support, et de moyens élastiques agissant sur les
éléments balanciers (A,B) lors de l’écartement des
galets (11,12) au passage d’une pince,
caractérisé en ce que chaque module (M1...M4)
comporte :

- deux galets de compression (11) et deux galets
de support (12) montés respectivement à rota-
tion libre aux extrémités de deux paires de bras
de maintien (15,16;18,19) articulés entre eux
par un premier axe d’articulation supérieur (17)
et un deuxième axe d’articulation (20) inférieur,
les deux bras de maintien (15,16) des galets de
compression (11) étant disposés selon un V, et
les bras de maintien (18,19) des galets de sup-
port (12) étant positionnés selon un V renversé,
- un premier élément d’amortissement (24) in-
séré entre deux rebords d’appui (22,23) solidai-
res des deux bras de maintien (15,16) des galets
(11) de compression,
- un deuxième élément d’amortissement (27) in-
séré entre deux rebords d’appui (25,26) des
deux bras de maintien (18,19) des galets (12)
de support,
- et un cadre (28) de liaison des premier et
deuxième axes d’articulation (17,20) ledit cadre
étant agencé pour être raccordé à l’extrémité
d’une poutre 14 à pivot (21).

2. Balancier mixte selon la revendication 1, caractéri-
sé en ce que l’ensemble des bras de maintien
(15,16 ;18,19) forme un X avec le cadre 28 de liaison.

3. Balancier mixte selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le cadre (28) de
liaison de chaque module s’étend dans le plan ver-
tical médian des galets (11,12), et perpendiculaire-
ment aux ressorts d’amortissement (24,27).

4. Balancier mixte selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que les galets de com-
pression (11) et les galets de support (12) ont des
diamètres identiques.

5. Balancier mixte selon l’une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que les galets de compression
(11) et les galets de support (12) ont des diamètres

différents.

6. Balancier mixte selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que les éléments
d’amortissement (24, 27) des modules sont formés
par des ressorts.

7. Système modulaire de balanciers mixte de support
et de compression comprenant un nombre pair ou
impair de modules de balanciers (M1,M2,M3,M4)
selon l’une des revendications 1 à 6.
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